
 
Direction de l’éducation   
Cellule de gestion 
Tél. : 02.28.25.26.39 

 
 RENSEIGNEMENTS FAMILLE :    RENSEIGNEMENTS ENFANT : 

 
NOM et prénom : …………………………………….…..………………………………….. NOM :  …………………………………….…..………………………………….. 

  
Adresse : ………………………………………………………………………………………………….. Prénom : …………………………………….…..…………………………….. 
 
Code Postal : ……………………   Ville : ………………………………………..….. Né(e) le : …………………………………….…..……………………………… 
 
Téléphone : ……………………………………………………………………………………….  (Indiquer un n° de téléphone où vous pouvez être contacté rapidement par nos 
services lors du traitement des inscriptions) 

 

L’enfant a-t-il un PAI ?  Oui   Non (si oui, remplir le formulaire PAI disponible sur votre ’Espace Familles ou sur le site 
Internet de la ville  et suivre les consignes de transmission) 

 
 
 
 
 
 
Cochez les cases dans le tableau ci-dessous correspondant aux dates que vous souhaitez réserver. 

 
Dates 

Demi-journée 
avec repas 

Demi-
Journée 

Sans repas 

 
Dates 

Demi-journée 
avec repas 

Demi- journée 
Sans repas  

04/09/2024    05/02/2025   
11/09/2024    26/02/2025   
18/09/2024    05/03/2025   
25/09/2024    12/03/2025   
02/10/2024    19/03/2025   
09/10/2024    26/03/2025   
16/10/2024    02/04/2025   
06/11/2024    23/04/2025   
13/11/2024    30/04/2025   
20/11/2024    07/05/2025   
27/11/2024    14/05/2025   
04/12/2024    21/05/2025   
11/12/2024    28/05/2025   
18/12/2024    04/06/2025   
08/01/2025    11/06/2025   
15/01/2025    18/05/2025   
22/01/2025    25/06/2025   
29/01/2025    02/07/2025   

 
Fait à …………………………….., le …………………......  
 
Fiche à renvoyer à la Direction de l’éducation  

FICHE DE RÉSERVATION 
Accueil de loisirs du mercredi 

Du 02/09/2024 au 04/07/2025 
 

Vous pouvez réserver une journée d’ALSH, via cette fiche, jusqu’à 10 jours avant le mercredi 
concerné. Favoriser l’inscription en ligne sur votre Espace Familles, les délais de réservations                            
sont plus courts 
 
ATTENTION : L’annulation d’une réservation est possible uniquement sur l’Espace Familles. 

 

École de l’enfant : ……………………………………………  
L’enfant sera automatiquement inscrit sur l’ALSH correspondant à son école, ou à son quartier pour les enfants non scolarisés 
dans une école publique herblinoise. 


